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INTRODUCTION : 

L
'élection est définie par le lexïoue des termes juridiques1 comme le «mode de 

désignation par les cito.yens de leurs représentants ou de leurs délégués soit à 

l'échelon national ou loccû .•.oit dans un cadre professionnel». Elle constitue le 

procédé de légitimation du pouvoir « Il n :ra, en démocratie, d'autorité politique, qu'issue de 

l'élection »2
. Elle s'oppose aux proc,~dé~; autocratiques d'accession au pouvoir tels que 

l'hérédité .. la conquête violente et '.a cooptation. L'élection n'a de sens que si elle repose sur 

des principes de transparence, de liberi~ ~t de sincérité. Une élection est dite transparente 

lorsque les opérations électorales :mt dt~ mganisée:s dans la clarté conformément aux règles 

préétablies. Elle ne doit pas être entachée de fraudes. Elle est dite libre si l'électeur a été mis 

en mesure d'exprimer son choix sans Jm:ssion. L ·élection est, enfin, sincère parce que les 

résultats proclamés sont conformes aux d10ix des électeurs. Ces principes qui régissent la 

compétition électorale doivent ètre garantis juridiquement et juridictionnellement. 

L'enjeu primordial qui réside dans l.a quète du pouvoir politique fait que les élections 

constituent souvent des moments de 'vives tensions entre les acteurs. Les partis politiques et 

les candidats s'affrontent par des cliscoun à travers les médias pour justifier leurs ambitions 

de briguer le suffrage universel. Ainsi l'élection permet de choisir des dirigeants et d'éliminer 

une partie de ceux qui prétendaient :'c œtte qualité. D'ailleurs, GRA WITG comparait 

l'élection comme« un match à l'occusù>11 duquel tous les coups s'ils ne sont pas permis sont 

pour autant échangés3 
(. . .) >>. Ce qui engendre des luttes d'intérêts qui donnent lieu à des 

différends et controverses. 

I'vlais, la grandeur d'un Etat démocratique se mesure par sa capacité à garantir le déroulement 

Ebre, sincère, transparent et équitable des opérations électorales. Puisque dans un Etat de 

droit il n'est pas permis de se faire justice soi .. même, il est nécessaire que les contestations 

------·--------
:. Le>:ique des termes juridiques, 7"me Éd 1tion, 2001, Dalloz, pages 150 

2 
Jean-Claude MASCLET, Droit électoral, Collection" Droit fondamental-Droit politique et théorique »,1ère 

édition,Paris,PUF, janvier 1989, p.l4. 
3 

GRAWITG {M) LECA {J), Traité de Scienc~~· .. Q9.L~UL~.?,Jes Jégimes Qolitiques contemporains, Tome 2, Paris, 
PUF, 199S, page 316 cité par Aminata BOYE. dar1s son mérnoire de Maîtrise de Droit public« Le Conseil d'Etat et 
[~Ç;QD_tentieux électoral »,Faculté de Sciences Juridiques et politiques de l'Université Cheikh Anta DIOP de 
Dakar. sous la directi0il de Monsieur Baba car ( UEVE ,Professeur de Droit public à l'Université CHEIKH Anta 

DIOP de Dakar 
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trouvent une ((oreille impartiale >>
4

. Ccst le juge électoral habilité à jouer un rôle d'arbitre et 

dt;: préservation des élections. En cffei, tout juge statuant en matière électorale est juge 

électoraf'. La qualification est attachée exdusivement à l'objet du recours et à la mission 

confiée au juge. L'implication de ce imre dans le contrôle6 des élections à travers une 

procédure juridictionnelle fait parler de contentieux électoral. 

Le lexique des termes juridiques dé]nit la notion de contentieux comme « l'ensemble 

des litiges dont la connaissance apporlùnt au juge électoral)). Le contentieux électoral est 

marqué par une réelle originalité qui le distingue aussi bien du contentieux de l'excès de 

pouvoir que du contentieux de pkine juri.d[ction. Il a pour objet de vérifier la régularité des 

actes et la validité des résultats. Il peut aboutir à la confirmation, à la réformation ou à 

l'annulation de l'élection. Ce contentiew: électoral peut être appréhendé à deux niveaux. 

D'une part, il y a le contentieux pré-électoral qui se caractérise par le contentieux des 

inscriptions sur les listes électorales, le (:onten1 ieux des actes préparatoires aux élections 

édictés par les autorités exécutive~. et des Collectivités locales, le contentieux des décisions 

prises par l'organe de régulation des :rnéd as. D'abord, pour ce qui est du contentieux des 

inscriptions sur les listes électorales., il. int,~rvient après la publication des listes électorales. 

Pendant œtte étape, des contestatim1s peuvent naître du fait de radiations, d'omissions ou 

d'inscriptions irrégulières. L'importanœ d.:: la régularité des listes électorales dont dépend 

l'exercice du droit de vote des citoyens ~~~tk sincérité des élections, justifient qu'elles fassent 

l'objet de contrôle juridictionnel. Ensuik, pour ce qui est du contentieux des actes 

préparatoires à l'élection édictés par les autcdtés exécutives et des collectivités locales, il tire 

sa raison d'être de la compétence exdusive de la Cour suprême en matière de recours pour 

excès de pouvoir contre les actes administratifs unilatéraux illégaux, c'est- à- dire, ceux 

relatif!;; à r organisation des électic·ns. En effet, l'organisation des élections obéit à un 

processus échelonné par 1' édiction cl' actes juridiques de la part des autorités exécutives. Les 

actes administratifs d'organisation de:;; électio1s, à savoir les décrets, les arrêtés, les circulaires 

à caractère général, ont des effets erga omne~; dont le contrôle est nécessaire afin de prévenir 

4 Aminata BOYE, Mémoire de Maitrise de droit public, l_sÇqnseil_çCEtat et le Contentieux électoral, Faculté de 
Sciences Juridiques et Politique de l'Université Cheikh i,nta DIOP de Dakar, sous la direction de Monsieur 
Babacar GUEYE,. Professeur de Droit Public à I'Universit §Cheikh Anta Diop de Dakar au Sénégal 
5 Jean Claude MASCLET, Droit électoral, Paris, PUF,. 1990, page 26 
6 En vertu cie la loi no 92-16 du 7 février 1992 portant Code électoral sénégalais, le tribunal départemental est 
juge du contentieux des inscriptions sur les lis~es électc -ales ,le tribunal régional est juge de la répression des 
infractions à la Loi électorale, la cour d'Appel est juge d<~ droit commun pour tout ce qui a trait à la régularité 
du processu:; électorô: ,la Cour suprême est juge de cas;a1:ion et enfin le Conseil constitutionnel est juge des 

élections présidentielle et législative. 
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Le contentieux électoral devant la Cour suprême 

-----------------------------------------;·-----------~-----------------------
tout risque d'arbitraire et de sul:jectivüe qui pounait entacher leur édiction. Enfin, il y a le 

contentieux des décisions de l'organe de régulation des médias où la Cour suprême peut être 

amenée à vérifier le bien-fondé des déc sions prises par l'organe de régulation des médias 

dans le cadre de la diffusion des message:' radiotélévisés des candidats. 

D'autre part, il y a le contentieux post e~lectora! qui se situe entre la clôture du scrutin et la 

proclamation des résultats. Il conceme e >Cclusivement les opérations électorales que sont le 

vote, le dépouillement du vote, le recensement des résultats. En effet, les résultats des 

éh~etions sont souvent remis en cause par certains candidats perdants qui soulèvent des 

dysfonctionnements en les assimilam a des manœuvres frauduleuses. Les contestations 

portent essentiellement sur le clérouleme nt, le recensement ainsi que sur les résultats des 

opérations électorales. Elles remettent t(1ujours en cause la liberté, la transparence et la 

sincérité du scrutin. 

Par ailleurs, le contentieux électoral est répmti entre plusieurs juridictions au Sénégal. 

Parmi ces dernières, c'est l'intervemtion de la Cour suprême qui retiendra notre attention clans 

ce contentieux. 

Selon l'exposé des motifs sur la Loi organique n°2008-35 elu 8 août 2008 relative à la Cour 

suprême, (( La Cour suprême, créée par l'ordonnance n°60-17 du 3 septembre 1960, a 

fonctionné jusqu 'à la réforme du c\:.Jstème j;uiiciaire intervenue le 30 mai 1992, date d'entrée 

en vigueur des Lois organiques n°92··23, n°92-24 et n°92-25 relatives respectivement, au 

Conseil ccmstitutionnel, au Conseii d 'i'tat et à la Cour de Cassation, soit trois juridictions 

supérieures. 

A l'expérience, cette r~forme a réwü. après évaluation, des lacunes qui vont, très 

rapidement, se manifester à plusieurs m veaux. A l'évidence, la création de plusieurs 

juridictions supérieures a eu un irnpact pernicieux sur les moyens budgétaires et les 

ressources humaines mis à la disposition de la justice. ( . .) 

Le fait est que, la réforme de 1992 i1e rqJosa.it pas sur une bonne connaissance des coûts de 

la justice. (. .. ) 

Il ressort de la comparaison avec .'e modè.'e d'organisation mis en place en 1960, que le 

rayonnement durable de ces carence<,' menace les caractéristiques propres à l'Etat 

démocn;tique comme l'indépendance de lajz,stice et 1 'Etat de droit. 
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Cet argu.ment de fond just?fze, à lui seul, la réforme du système judiciaire actuel, 

singulièrement le regroupement, dans une première étape de la Cour de Cassation et du 

Conseil d'Etat. 

En outre, la réinstallation de la Cour suprème permettra de préserver l'image de la justice, 

par le renforcement des règles de condui.·e constitutives de l'éthique judiciaire et au moyen 

d'un contrôle permanent effectué par une autorité centrale». 

Elle ~~st juge en premier ressort elt en dernier ressort de l'excès de pouvoir des autorités 

exét~mives ainsi que de la légalité des actes des collectivités locales. 

Elle est compétente en dernier ressort clans le contentieux des inscriptions sur les listes 

électorales et des élections aux conseils régionaux, municipaux et ruraux. 

La Cour suprême se prononce sur les po un ois en cassation pour incompétence, violation de la 

loi ou de la coutume dirigés contre : 

-les arrêts et jugements rendus en derriier ressort par les juridictions inférieures ; 

-les décisions des conflits collectifs de travaill. 

«La Cour suprême est juge en premier et dernier ressort de l'excès de pouvoir des autorités 

exécutives .. ainsi que de la légalité des acle.1 des Collectivités locales. 

Elle est compétente en dernier re~'sort dtms les contentieux des inscriptions sur les listes 

électorales et des élections aux conseils ré/tionaux, municipaux et ruraux conformément aux 

conditions prévues par le code électoral )! 
7
. 

Il convient de souligner qu'il existe delJX sortes de contentieux susceptibles de passer devant 

la Cour suprême en raison de leur spécifi,ité. Il s'agit du contentieux relatif aux élections 

politiiq ues et celui lié aux élections professicnnelles8
. 

Mais, en traitant ce sujet, nous nous f;>caliserons plus sur les élections politiques. Notre 

choix se justifie par le fait que le droit éle<:toral politique se distingue du droit des élections 

pro:Dessiomtelles. Ces dernières ne font pas intervenir le citoyen dans un sens large. Elles font 

7 
Article prernier de la Loi organique no2008-3.S cu 8 .1oût 2008 sur la Cour suprême 

8 Jean Claude MASCLET, droit électoral, PUI=, pag~~ 1:, 
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interveni!r un homme appartenant à une profession9
. Sa participation pourrait aussi dépendre 

dç! la fonction qu'il exerce dans s::Jn milieu de travail. En sus, la nationalité n'y joue t-elle pas 

un rôk déterminant contrairement aux ékctions politiques. L'attribution du droit de suffrage 

est basée sur les différences cat~:gorielle '> ou sur les intérêts distincts qui demandent à être 

représentés. Ce qui n'est pas le cas pour les élections politiques car l'attribution du droit de 

suffrage est essentiellement égalitaire .. C (~S élections professionnelles, contrairement à celles 

politique:s, n'ont pas pour enjeu l' ~xercice de la souveraineté. 

Il reste alors le contentieux des élections politiques qui recouvre deux sortes d'élections. 

D''abord. les élections nationales qui renferment les élections législatives et présidentielles. 

Ensuite, les élections locales qui :;ont constituées d'élections régionale, municipale, et rurale. 

Cette: distinction oppose le pouvoir étatiqt,e qui préside à la destinée de la nation toute entière 

au pouvoir local qui est présidé par les é us locaux. Ces élections nationale et locale ont en 

commun leur caractère procédural. Les procédures préalables à la tenue du scrutin sont les 

mëm·~·s .. •C'est le cas de l'inscription sur les hstes électorales, la convocation du collège 

électoral, les opérations matérielles <f org:misation et du déroulement du scrutin. Toutes ces 

étape~. sont prédéfinies et réglementée:~ par le Code électoral. La saisine du juge électoral en 

cas de litige aura pour but essentiel de Vt~rifier la conformité des opérations électorales par 

rapp01i aux règles préétablies. 

Dés lors, on peut se poser la question de savoir : 

Quelle est la place de la Cour suprême dar s le contentieux électoral ? 

Depuis sa création, la Cour suprê:me <i eu à intervenir dans le contentieux électoral en 

amont et en aval respectivement chns le c•:mtentieux pré-électoral et dans le contentieux post 

électoral. 

La question soumise à notre réflexion ~~u ~cite des intérêts. 

------·---------
9 

Il y a d'es élections professionnelles qui tJuchent ~~ l'organ.sation des pouvoirs publics. C'est l'exemple de 

l'électio'l des membres de la Chambre de Commerces, d'lndu~;trie, d'Agriculture ou des Métiers. 

Il y a de·s élections qui ont pour cadre la fc·nction publique et relèvent du droit administratif. C'est l'exemple de 

l'élection des membres des commissions administraivE!S paritaires, élections des Chambres consulaires. 

Il y a d'autres qui se situent dans un cadre mutualiste. C'est le cas des élections aux conseils d'administration 

des caisses de sécurité sociale et d'allocêltions familiales. ou dans le cadre des rapports de droit privé au sein de 

l'entreprise: délégués du personnel, délégués syndicaux, membres des comités ou d'établissent 
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Le contentieux électoral devant la Cour suprême 

-----------------------------;--.-.-----;---.-.. ;-.-.-.-. .. ~----------------------
D'une part, sur le plan théorique, d'irnportantes réflexions ont été faites par les chercheurs 

sur le thème 10
. Ce qui nous donne une idée quantitative du contentieux électoral devant la 

Cour suprême. Ainsi, est- il permis de constater que ce contentieux n'est pas trop fourni. Cette 

situation pourrait s'expliquer scientifiquement par le non respect de la procédure légale de la 

part de certains demandeurs. Ce qui a pl)ur conséquence, beaucoup de rejets, pour cause 

d'introduction tardive de recours ou de méconnaissance des subtilités 11 du recours. Aussi 

peut-on justifier cette situation par les compétences limitées du contrôle juridictionnel de la 

Cour suprême. Elle n'intervient qu'en œssation et son champ de contrôle est réduit aux 

questions individuelles d'inscriptions telles que définies par le code électoral. 

D'autre part, au plan pratique, le contenti;~m<. électoral devant la Cour suprême nous permet 

d'apprécier qualitativement son rôle de contrôle juridictionnel. Son intervention dépendra de 

la nature et de l'objet des recours introduit: par les parties. 

Ainsi peut-on étudier le contentieux électoral devant la Cour suprême en deux autres 

contentieux. Il y a le contentieux qui sc situe avant la tenue du scrutin. Il est relatif à 

l'inscription sur les listes électorales,. à l'enregi.strement des candidatures, à la campagne 

électorale, et aux actes préparatoires des élections édictés par les autorités administratives 

chargées de l'organisation des élection~;. La légalité de ce contentieux est une garantie pour la 

transparence et la sincérité du scmtin à ven ir. 

A 1' opposé de ce contentieux, il y a le con.entieux qui concerne exclusivement les opérations 

électorales que sont le vote, le dépouillem~:nt du vote, le recensement des résultats. La portée 

qui s'attache à la résolution des liti.ges dans ces deux catégories de contentieux diffère. La 

résolution des litiges dans le cadre du pn:nuer contentieux est déterminante sur la suite du 

scruti:n. Ellle garantit aux citoyens, la bonni: conduite du scrutin. Donc, il semble plus cohérent 

d'axer notre réflexion autour de ce:~ deux C<)ntentieux. On étudiera le contentieux pré-électoral 

en premier lieu (chapitre 1) avant de voi.r le contentieux post électoral en second lieu (chapitre 

2). 

10 
rvtoctar 1\/IBACKE, Le contrôle juridictiJ:1.Qll!~l!id>nm.[nistr·ation, excès de pouvoir, Revue EDJA, juillet-août 

1987, p.03 
11 

Aminata BOYE, Op .cit. 
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Chapitre 1 : Le contentieux pré-H~ctoral : 

L''organisation des élections néœssitc une mise en œuvre d'un ensemble d'actes juridiques et 

d'opérations matérielles avant la t1:r:.ue du scrutin. Parmi ces actes, on peut citer 

l'établissement des listes électorales, l'enregistrement des candidatures, la campagne 

électora.le, la convocation du collège éleetoral etc .. Ces actes sont d'une importance capitale. 

Ils déterminent le bon déroulement des é1•xtions. En plus, ils ont une influence sur la sincérité 

du scrutin. A cause de leur importance, ces actes font l'objet d'un contrôle. Ainsi, le contrôle 

juridictionnel qui porte sur ces acres f~tit qu'on parle de contentieux pré-électoral. Celui-ci fait 

intervenir plusieurs juridictions à des degrés h:iérarchisés. En ce qui concerne la Cour 

suprême, elle est compétente en << dernier ressort» 12 en matière de contentieux des 

inscriptions sur les listes électorales (sedlion 1 ). Aussi sa compétence s'étend en dernier 

ressort contre les décisions de l' org:me de régulation des médias et des actes préparatoires pris 

par les autorités administratives dans le cadre du recours pour excès de pouvoir (section 2). 

Sectionl :: Le contentieux des ins~~l'Ïption ~ sur lt~s listes électorales : 

Les commissions administratives sont chargées de l'établissement des listes électorales avant 

la tence ciles élections. Ces listes sont en principe permanentes. Mais, elles peuvent faire 

l'objet de révisions annuelles ou e'l:eeptionnelles. Ces révisions permettent d'avoir une idée 

précise du corps électoral. Ce corp~: électoral est composé de l'ensemble des citoyens qui ont 

la qualité d'électeurs. Après leur établissement, les listes sont publiées par les commissions 

administratives. De ce fait, il arrive que de:; personnes inscrites soient radiées ou omises. De 

même, des inscriptions irrégulièrt"s peuv•;~nt être relevées. Ces radiations, omissions et 

inscriptions irrégulières font naître des ccntesta1ions prévues par le Code électoral. Ces 

contestations peuvent être élevées au niveau de plusieurs juridictions. Celles qui arrivent à la 

Cour suprême sont qualifiées de pourvoi en 1.assation (Paragraphe 1). Elles donnent lieu à un 

contrôk juridictionnel (Paragraphe 2}. 

l,arag:raph«~ 1 : Le pourvoi en cassation : 

Le recours qui est introduit devant la Cour suprême est appelé le pourvoi en cassation. Cela 

suppose bien évidemment que des juridictions de première instance ou d'Appel aient déjà 

statuées en dernier ressort en vertu du double :iegré de juridiction. En l'occurrence, il s'agit du 

12 ArticlE' 90 de la Loi !"
0 2001-03-du 22 janv.ier :wcn po etant Constitution du Sénégal 

Article 19, alinéa 1•' de la Loi organique no 2C08·3:i du 8 août 2008 sur la Cour suprême 
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tribunall départemental pour ce qui est du content[eux des inscriptions sur les listes électorales 

et de la cour d'' Appel pour ce qui est des élections locales. Le tribunal départemental peut être 

considéré comme la juridiction d'Appel dans la mesure où sa saisine va permettre un nouvel 

examen du litige né de la décision de la commission administrative. Il s'agit donc d'une« voie 

de r~lormation » 13 ouverte au requéram. C'est à la suite de ce recours préalable devant le 

tribunal départemental en matière dïnseription sur les listes électorales, ou devant la cour 

d'Appel en matière d'élections l·xales, que le requérant pourra introduire un pourvoi devant 

la Cour suprême s'il n'obtient pas gain de cause. On peut citer en guise d'illustration, le 

pourvoi formé contre 1' ordonnance r{' 07 du 1 l mars 2008 du Présidant du Tribunal 

départemental de Linguère par Adam a t\1 D LAYE et quatre (04) autres. Les requérants avaient 

introduit auprès du Président du dit tribunal une demande en radiation de huit cent quatre 

vingt huit (888) électeurs de la liste électorale de la Commune de Linguère qui l'a déclarée 

irrecevable. Non satisfaits de la décJslOll rendue par le juge, ils ont formé un pourvoi en 

cassation par le canal de leur conseil ::Vla ~~tre Abdou MBODJ contre cette ordonnance. Par la 

suite, la Chambre administrative de la Com suprëme 14 a cassé puis annulé l'ordonnance n° 07 

du 11 mars 2008 du Président du Tribunal départemental de Linguère et renvoyé la cause et 

les parties devant 1~ Tribunal départernen11l de Louga pour y être statué à nouveau. De même, 

on peut citer le pourvoi formé contre ro·donnance no 02 du 15 mars 2008 du Président du 

Tribunal départemental de Podor par la Commission électorale nationale autonome (CENA). 

La C ENA.. avait introduit auprès de ce juge un recours en annulation des modifications 

opérées sur les listes électorales qui l'a rejeté .. Insatisfaite par la décision rendue par le 

Président du Tribunal départemental de Podor .. ila CENA forma un pourvoi contre cette 

ordormance. Mais, ce pourvoi a été rejeté par la Chambre administrative de la Cour 

suprême. 15
• Donc, le pourvoi en cassaÜI)ll n''est exerçable qu'à l'encontre des décisions 

juridictimmelles qui ne sont susceptibles d'aucune autre voie de recours 16
• De même, pour que 

la Cour suprême puisse connaître du contentieux, il faut que les demandeurs (A) introduisent 

le recours approprié suivant une pr:xédlure bien détenninée (B). 

-----· ··---· 
13 

FEllER (G), Contribution à la théorie de I'<!PJJ_~i.Q_!~!l~.Jê_Q!:gcéd ure contentieuse administrative, RDP, 1958, 
p.19 
14 Cour suprème, (Chambre administrative), 27/11/08/.. Adama NDIAYE et quatre (4) autres C/ Etat du Sénégal, 
arrêt N' 22 
15 

CHAPUS (f~), Droit du contentieux administr:9_1;,if. ï' édition/ p. 1038 
16 

Article L.. 40 alinéa 3 in fine. 
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A : Les demandeurs : 

Après la publication des listes électorales, s''ouvre une période contentieuse pendant laquelle 

différents recours peuvent être portés devant les juridictions compétentes (tribunaux 

départementaux) par les personnes omises, radiées ou par tout électeur. De ce fait, les 

personnes qui introduisent ces recours pour réclamer un droit ou en contester, sont appelées 

demandeurs. Par exemple dans le recou~s qui tend à la radiation d'un électeur indûment 

inserit, peuvent être demandeurs : 

·./ Tout électeur inscrit sur la même li.~te électorale 17 
; 

·/ La CENA en vertu de son pouvoir de supen,ision et de contrôle de l'établissement et 

de la révision des listes éle•::toraJes 

De même, le Ministre de l'Intérieur peut procéder à des radiations pour cause de multiples 

inscriptions ou pour cause d'incapacité électorale d'une personne figurant sur les listes 

électorales. Sera qualifié de demandeur, toute personne radiée et qui conteste la décision du 

Ministre de 1 'Intérieur par 1 'introduction cl 'tm recours juridictionnel. Par exemple, le Ministre 

de l'Intérieur avait rejeté pour forclusion le dépôt des listes de candidature de conseillers 

municipaux dans la circonscription électorale de Guédiawaye pour les élections locales du 22 

mars 2009. Par la suite, Ndiaga DIOP FA.LL fonna un pourvoi en cassation contre l'arrêt 

auprès de la Cour suprême qui déclara :;on recours bien fondé. Par conséquent, la Cour 

suprême 1
g autorisa le Parti de la Solidarité active (PSA) à déposer ses listes de candidats pour 

les élections muni:·ipales de la ville de Gw5cliawaye. Il y a enfin le recours en cas d'omission 

d'une inscription. L'omission d'un ékclem peut résulter d'une erreur purement matérielle. 

Ainsi, aux termes de 1 'article L. 4(1 alinéa ~~' tout citoyen omis sur la liste électorale par suite 

d'une erreur purement matérielle sera denandeur s'il décide d'exercer un recours après la 

publication de la liste électorale pro vi soi re par le Ministre de 1 'Intérieur. L'omission peut 

également résulter soit d'une radiation irrégulière soit de la non exploitabilité pour une raison 

de mauvaiise tenue des fiches mises à la disposition des commissions administratives. Donc, 

toutes les persom1es qui se trouveraient dans ces cas de radiations ou d'omissions irrégulières 

seraient demanderesse si elles décident d'intenter des recours devant le tribunal 

départemental. C'est lorsque le tribunal départemental aura statué en dernier ressort dans le 

contentieux des inscriptions sur les listes éJ.~c:torales que les requérants pourront introduire un 

17 Cour suprème (Chambre administrative), 27/:Ll/03/, CEN!\ contre Etat du Sénégal, arrêt no 25 
18 Cour supri'~me (Chambre administrative), 16/03/09, Ndiaga DIOP FALL contre Ministre de l'Intérieur, arrêt no 

07 
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pourvoi s'ils ne sont pas satisfaits de IL. décision rendue. Par conséquent, la Cour suprême 

exercera sa compétence de cassc;tion en tant que juridiction suprême. Sa saisine doit se faire 

suivant une procédure. 

B : La procédure de saisine : 

Avant que le contentieux, né des inscriptions sur ks listes électorales, ne puisse être recevable 

devant la Cour suprême en cassation, le demandeur doit respecter une longue procédure. Cette 

procédure est différente selon que le contentieux concerne les sénégalais résidants ou les 

sénégalais de l'extérieur. 

Pour les sénégalais résidants au SénégaL la Cour suprême est compétente en cassation contre 

les décisions du tribunal départemental. La saisine de la Cour suprême est dirigée contre les 

déc:isions explicites ou implicite:' rendm·s par le tribunal départemental en dernier ressort 

rejetant les conclusions du demandeur. C~lui-ci doit respecter les conditions liées au recours 

préalable. Le délai de ce recours court à compt,er de la date de publication des listes ou de 

notification de la ùécision de radiation. Selon l'article L.41, la décision de radiation dûment 

motivée ~et notifiée de la commis~:ion administrative ou du Ministre de l'Intérieur19 peut être 

attaquée dans les cinq (05) jours qui swvent devant le tribunal départemental. Quant aux 

omissions ou contestations d'inscriptions, les demandeurs disposent de vingt (20) jours après 

la publication. Le recours est fait par simple déclaration au greffe du tribunal. Dans les dix 

jours suivant la déclaration, le Président statue20
. Cette décision rendue en dernier ressort 

peut ëtre attaquée devant la Cour suprërne dans les dix jours à compter de la décision attaquée 

à peine d'irrecevabilité. La Chambre administrative de la Cour suprême21 est allée dans ce 

sem:. Elle a déclaré irrecevable le pourvoi fùrmé le 4 août 2010 par Aliou GADIAGA et 

autres contre l'ordonnance no 832 du 4 décembre 2009 du Président du Tribunal 

départemental hors classe de Daka~ pour Îl'troduction tardive. En l'espèce, les demandeurs au 

pourvoi ont, par l'organe de leur conseil, reçu du greffe du Tribunal départemental dés le 14 

décembre 2009 une expédition de l'ordonnance attaquée. Donc, ce délai ayant couru depuis le 

5 janvier 2010, le pourvoi formé le 4 août 2010 est tardif. De même, la Chambre 

administrative de la Cour supri\me:?:< a déclaré irrecevable le pourvoi formé contre 

l'ordonnance no 02 du 15 mars 200S elu Président du Tribunal départemental de Poclor rejetant 

------·---
19 Article L.49 de la Loi numéro 92-16 du 7 février 1!:9.2 portant Code électoral 
20 

Article L. 43 
21 Cour supréme (Chambre administrative], 20/08/D Aliiou ()ADIAGA et autres contre Abdou Hamith GU EVE et 
l'Etat du Sénégal arrêt no 27 
22 CoL r suprème (Chambre administrative}, 27/:.1/08/ CENA contre l'Etat du Sénégal, arrêt no25 
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son recours en annulation des m)dificatiom. opérées sur les listes électorales pour tardiveté. 

En eHet, cette ordonnance a été notifiée le 31 mars à la CENA par l'intermédiaire de la 

Commission électorale départementale autonome(CEDA) de Podor. Donc, en attaquant cette 

décision le 16 avril 2008, soit plus de dix ( 1 0) après la date de notification de celle-ci, elle: a, 

en conséquence agi hors délai d'où le rejet du pourvoi. Aussi., le Conseil d'Etat23 devenu Cour 

suprêrne a déclaré irrecevable les re:quëte'~ introduites par la CENA contre l'ordonnance n° 01 

du 14 mars 2008 du Président du Tribunal départemental de Kébémer et l'ordonnance n° 06 

du 18 mars 2008 du Président du Tribunal départemental de Sédhiou. La CENA a introduit 

son recours le 15 avril 2008 contre les deux ordcnmances rendues les 14 et 18 mars 2008, 

qu'en conséquence, elle a agi hors le délai ck dix ( l 0) jours imparti à cet effet, qu'il y a lieu 

dès lors de déclarer les recours in·ecevables. 

Le pourvoi en cassation est formé par simple requête enregistrée au greffe du Tribunal 

départemental qui a rendu la décis:ion anaquée. Il est notifié dans les deux jours qui suivent 

par le greffier en ch~:J à la partie adverse par lettre recommandée avec avis de réception. Le 

demandeur est dispensé du ministère d'avocat qui a huit (08) jours à compter de la 

notification pour produire ses moyens de défénses au greffe du tribunal départemental. Passé 

ce délai.. le greffier du tribunal adresse sans frais la requête accompagnée de toutes les autres 

pièces fournies par les parties au greffier en chef de la Cour suprême. Ce dernier transcrit 

alors le dossier de l'affaire dans le registre œnu à cet effet. La Chambre administrative de la 

Cour suprême porte aussitôt 1' affaire à l "audience et statue en chambre. Après 1' audience, le 

greffier en chef notifier arrêt rendu aux pa ti tes dans le délai d'un mois. 

Par contre, pour les Sénégalais de 1 'extérieur,, le pourvoi est dirigé contre les décisions de la 

commission administrative chargée de l"insc:ription dans les représentations diplomatiques ou 

consulaires. Cette situation se justifie par la compétence de la commission contre les 

contestations éventuelles avant la saisi ne de la Cour suprême. Ainsi, le délai en matière de 

radiatiton d'office, est de dix (10) jours aprè~. la notification de la décision de la commission24
. 

De mème, après la publication des 1 iste '>. tout électeur inscrit sur les listes électorales, tout 

représentant de parti politique légalemem constitué, le chef de représentation diplomatique ou 

consulaire, peut réclamer l'inscription ou la radiation d'un électeur omis ou indûment inscrit, 

et ce, dans un délai de dix (lü) jours:'. Les décisions qui seront prises par la commission 

23 
CIE, i'm" section, W 28/08, CENA contre Etat :L1 Sénégal 

24 
Article L. 273 du Code électoral 

25 ~~rticle L. 273 du Code électoral 
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Le contentieux électoral deL1ant la Cour suprême _, ________________ , ---------z 
pourront faire l'objet de recours mai:- devant la même commission26

. C'est d'ailleurs 

pourquoi, il est question de recours g:raeieux. Le recours est formé par simple déclaration 

écrite adressée au chef de la représenlation diplomatique ou consulaire. La commission 

dispose d'un délai de dix (1 0) _jours pour statuer sinon le requête sera considérée comme 

rejetée. Elle statue à la majorité des voix et ses décisions peuvent, selon l'article L.275, être 

attaquées devant la Cour suprême qui devra statuer dans un délai de quinze (15) jours.27La 

procédure devant la Cour suprême en dehors des délais susmentionnés reste écrite, 

inquisitoire et secrète. Cependant, la procédure en matière de contentieux électoral est plus 

simple e:t plus rapide. La Cour suprêrne intervient juste après la décision de la commission 

sans que le tribunal départemental ait à intervenir. Ces deux différentes procédures qui ont été 

développées, sont d'une grande importanee clans la mesure où, de leur respect, va dépendre la 

recevabilité du pourvoi en cassati::m devant la Cour suprême. D'ailleurs, cette dernière veille à 

leur application avant d'exercer son contrôle proprement dit. 

Paragraphe 2 :Le contrôle jmridlictionnel de la Cour suprême: 

Le contrôle juridictionnel de la Cour suprême po11e d'abord sur la forme et ensuite sur le 

fond. Pour ce qui est du contrôle fonnel,la Cour vérifie la recevabilité ou l'irrecevabilité du 

pourvoi. Quant au fond, le pourvoi J:,~nd à 1·· annulation des décisions prises par les 

commissions administratives dans le contentieux de l'inscription des Sénégalais de 1' extérieur 

(A). Par contre, pour les Sénégalais résidant, le pourvoi tend à l'annulation des décisions du 

tribunal départemental (B). 

A: L<~ contentieux de l'annulation d«~s déeisions des commissions administratives dans le 

cadlre de l'inscri~!ion des Séné~~aMais de [',extérieur : 

L'annulation des opérations de la conlnHssion est motivée par la violation des règles de 

fonctionnement de nature à porte: atteinte à la sincérité des opérations. Il y a violation des 

règles de fonctionnement des opérations de la commission lorsqu'on se trouve devant les 

situations suivantes. 

v' Quand la commission procède à des inscriptions hors la présence physique de 

1 'électeur en contravention de 1 'article R27 alinéa 1er 

26 
Article L. 274 du Code électoral 

27 
Loi no 92 ·-55 du 3 septembre modifiant l'article L. 275 cu Code électoral 
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·./ Quand la commission n'exige pa~ la justification par l'électeur de son identité par la 

production de l'une des pièces énumérées à l'article L 36 alinéa2 ; 

·/ Quand la commission om;:t de faire figurer sur la liste électorale les renseignements 

indiqués à 1' alinéa 1er du même article, 

·/ Quand la commission ne resp~~cte pas les horaires de travail ou lorsque sa composition 

n'est pas conforme avec il'an·êté de. l'autorité administrative; 

./. Quand la c0mmission accomplit des opérations hors du siège déterminé par l'autorité 

administrative, sauf lorsque dans les communautés rurales, la commission est 

transformée en commission itinéraire par anêté ou quand, dans les communes, un 

décret 1 ''autorise . 

./ Quand les membres de la commsswn accomplissent des actes frauduleux qm 

porteront atteinte ou tenteraient de porter atreinte à la sincérité du scrutin ; 

La violation des règles instituées ;:n vue d'assurer la transparence de l'élection est appréciée 

par le juge du contentieux pré-électoral c·œlusivement afin qu'il puisse se faire une idée de 

l'impact qu'une telle violation a pu moir ou pourrait avoir sur l'élection. D'ailleurs, l'ex 

C.E28 devenu la Cour suprême a., dans son arrêt du 27 janvier 2000, annulé la décision de la 

commission admi11istrative radiant de la hste des électeurs en France le sieur Gorgui F ALL 

sous prétexte qu'il avait été déjà inscrit au Bénin. Le Conseil d'Etat (C .E) a rappelé que 

lorsque l'électeur est inscrit sur plusieur~; listes, son inscription doit être maintenue sur les 

dernières listes de son inscription. En 1' espèce, le dernier lieu où le requérant avait participé 

aux élections étaiit la France. Le Conseil a ainsi ordonné la radiation du sieur F ALL sur la liste 

des électeurs du Bénin et le maintien de 5on inscription sur les listes électorales en France. 

Donc, le pourvoi contre les décisions des commissions administratives pour les Sénégalais de 

l'extérieur est directement formé devant :la Cour suprême. Par contre, pour les sénégalais 

résidant le pourvoi est formé contr~ les décisions rendues par les tribunaux départementaux. 

B : Le pourvoi formé contre les décisions du tribunal départemental : 

Une fois le pourvoi introduit, et ap:ès la mi,se en état du dossier, l'affaire est aussitôt portée à 

l'audience. La Cour suprême statue en chambre. La chambre est composée d'un Président, de 

quatre (04) conseillers, d'un rapporteur. d'un membre du parquet général et d'un greffier. 

Avant toute chose, la Cour suprême procède d'abord à un contrôle de forme. Elle examine les 

28 
C.E, 2ï' janvier 2000, Gorgui FALL contre cornrniss;i Jn ëldrninistrative, Bulletin des arrêts du Conseil d'Etat, 

année 2000, p.S 
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recevabilités du pourvoi par la vériücabon du respect des conditions liées à la procédure. 

Ainsi, tout pourvoi introduit en violation des formahtés requises sera déclaré irrecevable et ne 

pourra faire l'objet de contrôle de f()nd. Par exemple dans l'arrêt «Préfet de Backel C 1 

Hamdy BA et autres» l'ex Conseil d"Etat29 (CE) a déclaré irrecevable le pourvoi des 

demandt:~urs pour non respect des conditions de forme relatives à la saisine préalable du 

Tribunal départemental dans le d~lai de eix ( 1 0) jours. Le délai est d'ordre public et ne peut 

êtn;! écarté même avec 1' accord des partie:'. 

Ensuite, la Cour procède au contrôle de fond. Les pourvois formés devant la Cour suprême 

tendent à l'annulation des décilsions du tribunal départemental rendues dans le cadre de 

l'inscription des Sénégalais résidant. Il s'agit donc d'un contentieux en annulation qui 

s'exerce sur la base de moyens liés à l'incompéTence, au vice de forme et à la violation de la 

loi. Par exemple, la Chambre adminis:rative de la Cour suprême30 a cassé et annulé 

l'ordonnance n°07 du 11 mars :~008 du Président du Tribunal départemental de Linguère 

pour mauvaise application de la loi. Selon la Cour suprême, « les tribunaux départementaux 

sont dépositaires des listes élec!tHales >>. Par conséquent, il revenait au Tribunal 

départemental de Linguère de vérifier l'inscription des demandeurs sur la liste au lieu de 

rejeter la demande d' Adama NDIA YE et consorts au seul motif qu'ils n'avaient pas apporté 

la preuve de leur qualité d'électeurs inscrits sur la liste électorale de la Commune de 

Linguère. Le moyen lié à la violation de la loi est cependant interprété de manière restrictive 

par la Cour suprême. En effet, « sauf inexactitude matérielle établie, la Cour suprême tient 

pour acquis les fa;:s tels qu'ils Oi1t été co11statés par le juge du fond et vérifie seulement si ce 

dernier a tiré de ces faits leur conséquence légale, notamment s'ils les a exactement qual[fiés 

et ne les a pas dénaturés »31
• A cette o.::casion et conformément à l'article 47 de la Loi 

organique, la Cour suprême peut casser sans renvoi, lorsque la cassation n'implique pas qu'il 

soit à nouveau statué au fond. De même. la Cour suprême peut casser sans renvoi et mettre 

fin au litige lorsqu'il peut appliquer la rè::~le de droit approprié. Grâce à l'annulation, il peut 

empêcher 1' inscription cl 'un citoyen sur les listes électorales tout comme le rétablir dans son 

-------- ---· 
29 C.l:':, 27 janvier 2000, Préfet de Backel contre Hamcly BA et at.r:res 
3° Cour supr-ême (chambre administrativE~). 27/11/08, Marna NDIAYE et autres coutre Etat du Sénégal, Arrêt 
no22 
31 

Le Tourneur (R), BAUCHET (J). .le Cons_g_ll..Q:f!i!!~L.!!~tribunaux administratifs, p.168 
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dro:lt de vote. Tel est le cas dans 1 'arrêt elu 27 janvier 2000 « Boulandi KEBE coutre Etat du 

S' ' l 3'1 enega » ~. 

Donc, la Cour suprême joue un rôle très [mportant en matière de contentieux des inscriptions 

sur ks listes électorales. En marg~ de ce contentieux, d'autres actes préparatoires peuvent être 

identifiés comme passibles de rec:::mrs de\•ant la c.:our suprême. 

Section 2 : L'étendue du contentieux :: 

La Cour suprême a une compétence 1;xclusïve en matière de recours pour excès de pouvoir 

contre les actes unilatéraux des autcrités administratives entrant dans le cadre de 

l'organisation des élections. Ces actes peuvent ê:tre distingués selon leur origine. Il y a d'une 

part les décisions de l'organe de régulalio1 de l'audiovisuel (Paragraphel) et d'autre part les 

actes pris par les autorités exécutives nali<C•nales ou J!ocales (Paragraphe 2). 

Paragra:phe 1 : Le contentieux por1tan1 sur li~s décisions de l'organe de régulation des 

médias: 

Le Conseil national de Régulation de l'i\udiovisueiie ( CNRA) est un organisme indépendant 

chargé d'assurer l'égalité des candidats ~~t en mëme temps d'impulser et de maintenir les 

débats souvent passionnés de la carnr,agne dans les limites compatibles avec la loi 

fondamentale de~ la République. Les eKigences de cette égalité qui est l'âme de la compétition 

démocratique sont à l'origine des incident; de la campagne électorale dont la solution appelle 

l'intervention de l'organe de régulation de; médias., de la cour d'Appel et de la Cour suprême. 

Le premier assure l'égalité (A) alors que k s autres veillent à celle-ci (B). 

A: L'intervention du CNRA en vue d''assurer l'égalité des candidats: 

Les moyens de communication m.:.dio'v isuelle occupent une place très importante pendant les 

compétitions électorales. La rad[o et la télévision atteignent un large public, composé 

d'électeurs. En défendant leur image lc·rs de leur discours, il arrive que les candidats 

véhiculent des propos injurieux et contraires aux principes reconnus par l'Etat. Parmi ces 

principes, on a la laïcité, l'unité de la na:ion etc. Le caractère républicain de ces principes 

justifie l'importance du rôle de veille cu'exerce le CNRA. Le CNRA est une autorité 

administrative indépendante. Il esr créé p::.r la Loi numéro 2006-04 en lieu et place du Haut 

32 
CE, 2l janvier 2000, Boulandi KEBE coutre Etat du Sénégal, BLIIetin des arrêts du Conseil d'Etat. année 2000, 

p.07 
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Conseil de 1 'Audiovisuet33

. Il est uw~ instance administrative situé hors de la mouvance du 

Gouvernement, d'un département ministériel ou de leurs délégués. Le CNRA reçoit de l'Etat 

la mission d'opérer la régulation d'un secteur sensible de la vie en société ou à l'interface de 

la société civile et du pouvoir politique. Il n'est pas un organe juridictionnel. C'est un organe 

administratif qui échappe au contrôle hii.~rarchique. 

Le CNRA dispose de pouvoirs importants dans la régulation des médias. Ces pouvoirs lui 

pennettent d'intervenir dans le contentieux pré-électoral en veillant à la régularité de la 

campagne électorale. De ce fait, il assure l'égalité entre les candidats dans l'utilisation du 

temps d'antenne radiotélévisé34
. Il di.spose à cet effet d'un pouvoir d'opposition ou de saisine 

de la cour d'Appel. Par exemple, ]l'article L.O 125 donne pouvoir au CNRA de s'opposer à la 

diffusion d'une émission de la e1mpagne électorale en cas de contravention aux règles posées 

par la Constitution. Il lui revient de déceler dans le contenu des messages audiovisuels des 

candidats qui vont être diffusés, tout mmquement aux règles constitutionnelles relatives au 

caractère républicain, laïc et démocwtique de l'Etat, aux statuts et compétences des 

institutions de la République, à l'indépendance nationale, à l'intégrité du territoire, à l'unité 

nationale et aux libertés publiques35
. Le CNRA. dispose de deux choix en cas de contravention 

de la part des candidats. Il peut décider de saisir la cour d'Appel préalablement à la diffusion 

d'une émission de la campagne ofticielle dans les vingt quatre (24) heures à compter de la 

réalisation de cette émission .. La diffu:ùon de l'émission est suspensive jusqu'à ce que la cour 

d'Appel se prononce dans un délai1 de quarante huit ( 48) heures. Les décisions prises par la 

cour d'Appel dans ce cadre ne sont susceptibles d'aucun recours36
. Mais, au cas où le CNRA 

opte à exercer son pouvoir d' opposition, il doit motiver sa décision et la notifier 

immédiatement au candidat concerné3
.'. D'ailleurs, le CNRA a usé de ce pouvoir contre le 

canŒidat Doudou NDOYE en censurant me partie de sa déclaration de campagne prononcée 

à Kayar. C'était lors des élections présidentielles du 25 février 2007. Selon le CNRA, ce 

discours est contraire aux dispositions de l'm1icle 4 de la Constitution. Cet article interdit aux 

partis politiques de s'identifier à une race .. à une ethnie, à un sexe, à une religion, à une secte, 

à une langue ou à une région. Toute±è>is. les décisions du CNRA prises dans ce cadre peuvent 

faire I'ob~et d'un recours pour excès de pouvoir devant la Cour suprême. 

33 Loi no 98-09 du 4 mars 1998 portant création du HCA 
34 Loi no 2000-21 du 7 février 2000 moclifiant l'ar~:icle Lo .121 alinéa 2 du Code électoral. 
35 Loi no 2006 -04 sur la CENA, article 9 reprenant l2s disposit ons de l'article 4 de la Constitution. 
36 Loi no 2000-21 modifiant le Code électoral. 21rt:icle 121 in fine. 
37 

Loi no 97-16 modifiant l'article L. 125 
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B: Le Contrme juridictionnel des décisions du CNRA: 

Les décisions d'opposition de l'organe de régulation sont d'une grande portée pour la liberté 

d'expression, l'égalité de traitement mSdiatique et de chance des candidats. Ce qui justifie 

qu'elles soient soumises au contrôle juriclictio1mel de la Cour suprême. Ainsi, toute personne 

y ayant intérêt peut provoquer l'annulation de la décision du CNRA en invoquant son 

illégalité. Pour ce faire, il faudrait respecter toutes les conditions liées à la procédure. Le 

recours pour ~~xcès de pouvoir doit (:tre formé dans un délai de deux (02) mois à partir de la 

prise de connaissance de la décision. Ct:pendant, il y a une différence sur le point de départ du 

délai selon la nature de l'acte. Pour les actes règlementaires38
, le délai commence à courir à 

partir de la date de publication. Par cc,ntre, pour les actes non réglementaires, deux cas de 

figure sont à distinguer. A l'égard du destinataire de l'acte litigieux, le point de départ du 

délai est la notification. Les décisions du CNRA entrent dans ce cadre. Elles sont susceptibles 

de recours après leur notificatilon à l'intéressé. A 1' égard des tiers, c'est la date de publication 

de l'acte non réglementaire qui fera courir le délai. Le respect du délai est indispensable pour 

la recevabilité de la requête. L'intérèt du contentieux pré-électoral réside dans l'introduction 

dans le plus bref délai du recours. Le juge est tenu de se prononcer avant la tenue du 

scrutin39.Par ailleurs, la requête- doil se conformer aux exigences de forme et de fond du fait 

de son caractère écrit avant tout contrôle. L'accent est mis sur le contrôle des motifs et plus 

précisément sur 1' exactitude matérielle des faits et la qualification juridique des faits. Ce 

contrôle se justifie par le fàit que les décisions reposent essentiellement sur la portée des 

propos tenus par les candidats lors de la campagne électorale. Par exemple, le CNRA était-il 

fondé à censurer une partie du iiscours du candidat indépendant Maître Doudou NDOYE? Il 

faisait appel aux ~~bous à le s·:mtenir pour <<redresser le Cayor, pour redresser le Saloum, 

pour redresser le Diambour et .~edresscr le Walo >> 
40 

Pour répondre à cette question, le Conseil d'Etat à d'abord reconnu dans son arrêt du 21 

février 200741
, la compétence elu C>~RA sur le discours prononcé par le candidat indépendant 

:Maître Doudou NDOYE. L'opposition de di:IIusion du CNRA reposait sur le fondement du 

respect des dispositions de l'article 4 de la Constitution42 .Même si cet article s'adresse aux 

partis politiques, il se trouve qu~· l'a:rticle 29 de la Constitution renvoie les candidats 

38 Ce sont les actes qui fixent des règ es génér;;iles 
39 Selon la Loi organique, la Cour sup-ênne se prononce en procédure d'urgence avant la fin de la campagne. 
40 Discours tenu à Cayor lors de la campagne p )lH les élections présidentielles du 25 février 2007 
41 Conseil d'Etat, 21 février 2007, Maitre Doudou ~JDOYE contre CNRA 
42 L'article 4 de la Copc;titution interdit aux par:is politiques et coalitions de partis politiques de s'identifier à 
une race, à une ethnie, à une sexe, à une religion, à ure secte, à une langue ou à une région 

17 



Le contentieux électoral devant la Cour suprême 
-iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiïiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiïi• -iiiiiïiiiiiiiiii ·--iiiiiîiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiïi;i;,;;;;iiiïiiiiiiiiiiiïiiiiïiiiiïiiiiïiiiiiiiiiiiiiiiiiiïiiiiïiiiii 

indépendants aux dispositions de l'art1cle 4 qui posent ainsi leur soumission à ces mêmes 

dispositions. Le CNRA était donc compétent pour agir contre le candidat indépendant Maître 

Doudou NDOYE. C'est ainsi q1e par la suite, l'ancien Conseil d'Etat devenu la Cour suprême 

confinne la décision de l'organ~ de régttlation en estimant que les propos tenus par le candidat 

étaient de nature à opérer des distinctions au sein de la population et donc contrevenaient aux 

dispositions de la Constitution. Toutefc::is, le CNRA n'est pas le seul organe administratif qui 

intervient dans le déroulement des opérations électorales. L'autorité exécutive intervient 

également par l'édiction d'actes admin .. stratif:;; susceptibles de recours pour excès de pouvoir 

devant la Cour suprême. 

Paragraphe 2 : Le contentieux de.:· Ia légalité des actes administratifs des autorités 

exécutives et des collectivités llocales : 

L'organisation des élections est du ressort des autorités administratives. Elles y interviennent 

par l'édiction d'actes administ~atifs (A). Ces acltes sont nécessaires à la bonne conduite des 

opérations électorales. Cependmt, ces actes sont susceptibles de recours juridictionnels (B) 

afin dt: vérifier leur légalité. 

A : Les actes de l'autorité exécutive nationale ou locale : 

L'Administration est le maître cl' œuvn.· de 1 'organisation matérielle des élections notamment 

par 1' intermédiaire des service~ du \'linistère de 1' Intérieur que sont la Direction générale des 

Elections, la Direction de l'Automalisation des Fichiers et l'Administration territoriale 

(Gouverneur, Préfet ou Sous-préfet Iles organes exécutifs et délibérants des Collectivités 

locales). L'organisation obéit à un processus échelonné d'actes juridiques de la part de ces 

autorités. Ces actes sont cliver:;. Parmi ces actes,, on a les décrets, les arrêtés, les circulaires à 

caractère général. D'autres ac:ks sont ·(:dictés pour un objectif précis tels que la convocation 

des électeurs, le sectionnement de:; communes, la répartition des sièges nationaux 

r enregistrement des candidatures, r organisation du scrutin etc. 

Ces actes ont une portée politique différente selon qu'ils concernent les élections 

présidentielle, législative ou locale. Ma:is du point de vue juridique, ces actes ont la même 

valeur car ayant tous des effet~ erga cmmes. De même, la légalité de ces actes préparatoires a 

des répercussions sur le scrutin. Par exemple, la convocation des collèges électoraux est faite 

par décret pour les élections présidentielle ct parlementaire. Par contre, pour les élections 

locales, les collèges électoraux sont c<C>nvoqués par arrêté préfectoral. L'acte de convocation 
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est un acte d'exécution dans la mesure où la date des élections a été préalablement fixée. En 

guise d'illustration, on peut cit1~r les anêtés pris par les sous-préfets de Ndoulo et de Ndindy 

portant publication des listes de candidats aux élections locales du 22 mars 2009. Il en est de 

même de l'arrêté no 0068 GRD/AD du 24 février 2009 du Gouverneur de la Région de Dakar 

portant création de la Commission de Révision des Listes électorales de la Chambre de 

Commerce, d'Industrie et d'Agricultun~ de Dakar. Donc, ces actes sont d'une importance à 

tel point que leur contrôle est plus que nécessaire afin de prévenir tout risque d'arbitraire et 

de subjectivité qui pourrait entacher leur valeur. 

B : Le~ contrôle juridictionnc~l dt;·s actes administratifs des autorités exécutives et des 

collectivités locales : 

C'est 1 'Administration qui a la charge de 1 'organisation des élections. Les décisions qu'elle 

prend dans le cadre des actes préliminaires à 1' organisation du scrutin sont des actes 

administratifs susceptibles de recours pour excès de pouvoir. Mais, à condition que ces actes 

soient détachables des opérations électorales. Selon la Loi organique, la Cour suprême est 

compétente en premier et dernier ressort de l'excès de pouvoir des autorités exécutives. Il en 

est ainsi en matière de contrôle ck~ la légalité des actes administratifs dans le cadre des 

élections locales. Cependant, pour les élections législative et présidentielle, l'incompétence de 

la Cour suprême constitue un cbstacle puisque le contentieux de la régularité du scrutin dans 

ce cadre est du ressort du juge ::onstitu1ionnel13
. Mais, pour contourner cette incompétence, la 

Cour suprême fait appel à la théorie: de; actes détachables. En d'autres termes il s'agit de« se 

demander si l'on peut détacher ces ac/es préparatoires de l'opération elle- même envisagée 

stricto sensu et admet/re contre eux le recours pour excès de pouvoir préalable, ou bien au 

contraire, s ïl faut les considérer comme indissociables de l'élection lata sensu et en confier 

le contrôle au juge constitutionnel4"' >>. La réponse à cette question dépendra de 1' application 

du juge électoral, qui dira selon le cas, si 1' acte litigieux est détachable ou non du contentieux 

des élections législative ou pré:;identielle en question. L'ancien Conseil d'Etat a affirmé dans 

1' arrêt Djibo Leîty KA du 28 juillet t 999 relatiif à l'élection présidentielle de 200045 que si « le 

contrôle de la régularité des opérations est dévolu expressément au Conseil constitutionnel. il 

revient à la Cour suprême de connaitre des actes préparatoires des autorités administratives 

entrant dans le cadre de l 'or,ganisation des élections lorsqu 'ils sont détachables des 

43 Loi organique no92-23 relative au Conseil constitutionnel .. Article 2 
""'

1 Chevontian I[R), un labyrinthe juridique, le wntentieux des actes préparatoires en matière d'élections 

politiques, RFDA, 1994, pp-20 
4s CE, 28 juillet 1999, Djibo Léity KA, l~ulletin des arrêts dL, Conseil d'Etat, année 1999, p.20 
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opérmions électorales». Par :::xemple, le décret pris en application de la Loi no 97-1 S 

instituant l'ONEL et portant compc,sitïon des membres est considéré comme un acte 

détachable d'où la déclaration cle compdence de la Cour suprême. En revanche, certains actes 

ont été jugés comme non détachables, ce qui conduit par conséquent, à une déclaration 

d''incompétence de la Cour suprême. L · aJTët « Landing SAVANE» peut nous servir d'exemple 

d''illustration d'incompétence dt:: la Cour supréme. En effet, est considéré comme détachable, 

1' arrêté du 23 mai 1998 portant cléloca isation des bureaux de vote dans l'arrondissement de 

Sindian et pris à l'occasion des électlons législatives du 24 mai 1998. 

Pour résumer ce premier chapitre, on pem dire que le contentieux pré-électoral porte 

essenti:ellement sur les actes préparatuires. Ces actes concernent 1' établissement des listes 

électorales, la convocation èu collège électoral, l'enregistrement des candidatures, la 

campagne électorale etc. Ces actes constituent un préalable aux élections. Leur légalité est une 

garantie pour la transparence et la sincérité du scrutin à venir. 

Par ailleurs, ce contentieux e~.t réparti entre plusieurs juridictions au Sénégal. En ce qui 

concerne la Cour suprême, le contemi,.:ux des actes préparatoires lui ayant été expressément 

attribué relève de l'inscription sur les listes électorales et des décisions de l'organe de 

régulation de l'audiovisuel. Ce contentieux est étendu à d'autres actes préparatoires en raison 

de sa compétence de principe en matière de recours pour excès de pouvoir. A l'opposé du 

contentieux pré-électoral, il y a celui qui porte sur la régularité des opérations même du 

scrutin, partant delà, la validité des résultats. Il est qualifié de contentieux post électoral. 

Chapitre 2: Le contentieux post éle.ctoral : 

Le contentieux post électoral doit être distingué du contentieux pré-électoral. Il concerne 

exclusivement les opérations électorales que sont : le vote, le dépouillement du vote, le 

recensement des résultats. Pendant cette période, des dysfonctionnements assimilés à des 

manœuvres frauduleuses peuvent être S>)Ulevés par des citoyens, électeurs ou candidats. Les 

contestations amènent le juge, lorsqu'il est saisi de réclamation, à rendre des décisions 

empmtant annulation des opérations électorales ou validation des résultats proclamés par les 

commissions de recensement des votes (St:ction l).Ce contrôle juridictionnel nous permettra 

de faire une appréciation de la. urispruclence rendue en matière électorale par la Cour 

suprême. (Section 2) 

Section 1 : Le contentieux d1es résultats : 
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Ce contentieux sera abordé dans le cadre des élections locales (paragraphe 1) et permettra 

d'' étudier le contrôle juridictiorrnel qui)' est opéré (paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : Le contentieux des élccltions lo<:ales : 

Le recours qui est porté devant la Com suprême pourrait être qualifié d'appel (A). Il vise 

comme objectif 1 'annulation de~ opérations (B). 

A: L'appel: 

Le Code électoral n'est pas clair sur le. nature du recours porté devant la Cour suprême des 

décisions rendues par lla cour cl''Appel. Il n'envisage la compétence de la Cour suprême que 

lorsque la cour d'Appel n'a pas statué dans les délais. 

Il dit seulement que «la com d'Appel est dessaisie et la partie intéressée peut porter sa 

réclamation devant la Cour suprêm;;46
. S'agit--il d'un recours en cassation ou d'un recours en 

appel contre les arrêts rendus par la cour d .. Appel en la matière ? C'est grâce à la 

jurisprudence de l'ancien Con~eil d'Etat devenu la Cour suprême qu'on a pu déterminé la 

nature de la compétence de la Cour suprëme en matière d'élections locales. En effet, par deux 

arrêts, la cour d'Appel avait affirmé statuer << en premier et dernier ressort » dans le 

contentieux des élections régionales"ï. 

Lorsque 1 'affaire a été élevée devant l'ancien c:onseil d'Etat, il avait jugé nécessaire de statuer 

sur la nature du recours. C'est ainsi que le Conseil d'Etat a remis en cause l'affirmation de la 

cour cl' Appel en considérant qu' •< il e<,·t con5!ant qu'en la matière, la cour d'Appel est 

seulement juge de premier ressorl ». 

La Cour suprême intervient en dernier ressort en tant que juridiction administrative supérieure 

pour connaître des recours d:rigés contre les arrêts rendus par la cour d'Appel dans le 

contentieux de l'élection aux conseils des collectivités locales. C'est une compétence de plein 

contentieux et non, en excès de pouvoir. En effet, en matière de recours pour excès de 

pourvoir, le juge statue en premier et demier ressort et cette compétence est exclusive à la 

Cour suprême. C:- qui n'est pas le cas dans le plein contentieux où la Cour suprême 

représente la juridiction supérieure qui statm:ra selon le cas en appel ou en cassation. Par 

exemple, la CENA a déclaré interjeté appel contre l'arrêt rendu par la cour d'Appel de Dakar 

46 Article L 222 de la loi no 96-08 du 22 mars 1996 
47 Arrêt no 108 du 30 décembre 1996 Land mg ')AVANE et Autres 

Arrêt no 82 du 30 décembre 1996 Landing SiWANE et Autres 
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le 5 février 2009 lequel, a rejeté sa demande tendant à l'invalidation des listes de candidature 

dt~ la coalition Sopi 2009 au niveau dt:s arrondissements de Ndoulo et de Ndindy. Le Ministre 

de l'Intérieur a conclu à titre principal à l'irrecevabilité de la requête de la CENA au motif 

que celle ci, en formant appel contre l 'anêt de la cour d'Appel, a méconnu la nature et l'objet 

de la saisine de la Cour suprême qui se fait par un pourvoi en cassation. En revanche, la Cour 

suprême48 a estimé que la qualification donnée par une partie à son recours est sans effet sur 

la recevabilité de celui-ci et par conséquent le recours de la CENA introduit dans les formes et 

délais légaux doit être déclaré recevable. 

Donc la Cour suprême. lorsqu'elle est saisie, constate l'inégularité entachant les opérations 

électorales. Elle recherche également le~. incidences effectives de 1' irrégularité sur les résultats 

du scrutin en vue de garantir la sincérité du scrutin. 

B : L'ob,jet du re~ours : 

Les opérations de dépouillement des votes doivent s'effectuer dans la transparence sous la 

surveillance des membres du bureau de vote. Toutes les observations doivent être consignées 

au procès-verbal. Ensuite, il est procédé au décompte des votes en rapport avec celui des 

émargements. Les commissions départementales ou régionales procèdent à leur tour au 

recensement des votes. Elles s'assurent de la validité des bulletins et déterminent le nombre 

de voix obtenues par chacun des candidats. Enfin, elles établissent un procès-verbal qui 

menti01me toutes les informations et observations relatives aux recensements des votes. C'est, 

à la suite que le juge poumt intervenir, s'il est saisi de réclamation. Ainsi, 1' objet du recours 

tend à l'annulation des opérations électorales. En effet, d'après le Code électoral, tout électeur 

ou tout candidat ~ l'élection locale peut demander l'annulation des opérations électorales. 

Seuls les arguments qui démontrent l'[rrégularité, ayant entaché une ou plusieurs de ces 

opérations, peuvent être invoqués. Ce qui exclue elu coup les simples appréciations critiques 

des élections ou demandes d'enquêtes. A.insi, dans son anêt n°27 du 11/08/09, la Chambre 

administrative de la Cour suprème49 a annulé l'arrèt de la cour d'Appel de Dakar du 17 juin 

2009. Cet anêt avait annulé les opérations électorales dans la Communauté rurale de Mbane 

et procédé à un nouveau décompte de voix. c::e faisant, la Cour suprême donne suite à la 

requête des demandeurs qui sollicitent la cassaTion sans renvoi de l'arrêt n°87 de la cour 

d'AppeL Toutefois, la Cour peut aller dans le sens contraire et valider les résultats proclamés 

48 Cour suprême (chambre administrative), 1.0/3/09, CENA contre Ministre de l'Intérieur, arrêt no 6 
49 Cour suprême (cha,..,.,bre administrative), 11/8/09/, Aliou DIACK et Autres contre Mamadou Ciré DIALLO et le 

Ministre chargé de l'Intérieur 
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par les commissions de recensemen1 des votes. Dans son arrêt n°26 du 11/08/09, la Chambre 

administrative de la Cour suprême50 a rejeté le pourvoi formé par Abdoul GUISSE contre 

l'arrêt n°22 rendu le 17 juin 2(109 par la cour d'Appel de Dakar. Ainsi la Cour suprême n'a 

pas cette fois-ci donné suite fécvorable à la requëte du demandeur. Son contrôle s'effectue 

suivant un mécanisme déterminé. 

Patragraphe 2 : Le mécanisme du contr(l}(~ juridictionnel : 

Nous entendons par mécanisme de ,:onïtrôle, les techniques qui actionnent le contrôle de la 

Cour suprême et celles qui vont servir au prononcé de sa décision. On étudiera la procédure 

de saisine (A) de la Cour suprême avant d'envisager ses prérogatives en la matière (B). 

A : Le c:ontrôle portant sur la procédure dle saisine: 

Le droit de saisine appartient ~~ tour électeur ou tout candidat à une élection locale qm 

souhaiterait l'mmulation des opérations électorales. Ce droit est aussi conféré au gouverneur 

et préfet dans le cadre respectivement des élections régionales, municipales et rurales. La 

Cour suprême est saisie en tant que juridiction d'Appel. Cela suppose le respect du recours 

préalable en premier ressort devant la co Jr d'AppeL Le délai de saisine est de huit(8) jours 

pour les élections régionales. Il e~;t de cinq (5) jours pour les élections municipale et rurale. 

La requête est adressée au Ministœ de l'In~érieur qui la transmet au Greffier en chef de la cour 

d'Appel. Ce dernier communique un exemplaire de la requête au Ministre ainsi qu'aux 

conseillers dont l'élection est contestée. Ceux-- ci disposent d'un délai de huit (8) jours à partir 

de la date de réception de la requête pour déposer un mémoire en réponse. Le délai imparti à 

la cour d'Appel pour statuer est d'un mois. Ce: délai est de trois (3) mois en cas de 

renouvellement général des conseJlers municipaux ou ruraux. Si la cour d'Appel ne statue 

pas dans le délai, elle est dessaisie ~~t la réclamation e8t portée devant la Cour suprême suivant 

un délai d''un (1) mois. Ce délai co~mnence à courir à partir de la notification de l'arrêt rendu. 

Le demandeur peut aussi saisir la Cour :~uprême par simple requête. La requête est enregistrée 

au Gn:{fe de la Cour suprême sans autres formalités. Dans les deux jours qui suivent 

l'enregistrement, la requête doit ètre notin.ée par 1•:: Greffe de la Cour suprême à la partie 

intéressée par lettre recommandée avec :n is de réception 51
. La production des moyens de 

défense doit avoir lieu dans les quinze ( lS1 jours qllli suivent. Cependant, ce délai n'est pas 

5° Cour suprême (Chambre administrative), 11/08/09, ,!\bdoul GU ISSE contre Sidy BEN Oumar KANE et Ministre 

chargé de l'Intérieur 

:;
1 

Article 76 de la Loi organique sur la Cour suprême 
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d'ordre public52
. Par ailleurs,. la charge de la preuve incombe normalement au demandeur 

même si les candidats dont l'élection e>t contestée n'aurait produit aucun moyen de défense. 

Lorsqu'elle est en face d'une questï.on préjudieielle, la Cour suprême surseoit à statuer et 

renvoie les parties à se pourvoir devant le juge judiciaire en leur impartissant un délai. A 

l'expiration de ce délai, la Cour supn~me peut passer outre et rendre sa décision. Enfin, 

lorsque le rapporteur a établi son rapport, le dossier est transmis au Commissaire du Droit. A 

la clôture de l'instruction, le rapponeur est entendu par la juridiction sur son rapport qui 

l'expos1~ sous forme de notes st.ccinctes, les éléments de droit et de fait de chaque cas ainsi 

que le projet d'arrêt. C'est alors le mornent pour le juge de se prononcer. 

B : Les prérogatives du juge él«~ct.oral : 

Le Code électoral ne retient comme ·:>bjet du recours que l'annulation des opérations 

électorales:. Mais, les pouvoirs du juge ne se limitent pas seulement à 1' annulation. En effet, il 

a aussi la faculté de réformer les résultats « lorsqu 'il dispose du dossier des éléments lui 

permettant de refaire le décorvzpte des voix, telles qu'elles auraient dû exister sans 

l'irrégularité constatée. Dans une telle J.~ypothèse, il substitue de nouveaux résultats à ceux 

qu'il a annulés »53
. Par exemple, la Cour suprême5 ·~ a annulé l'arrêt n°47 rendu par la cour 

d'Appel de Dakar le 17 juin 2009. La cour d'J1,ppel avait annulé les opérations électorales 

dans la Communauté rurale de Mbane et procédé à un nouveau décompte de voix. Pour la 

Cour suprême, la vérification faite sur le :Jrocès .. ·verbal de la Commission départementale de 

Recensement des Votes de Dagarta, laisse apparaître les résultats suivants: 

·./ Nombre d'électeurs inscrits : :12.695 

,/ Nombre de votants: 8432 

../ Nombre de bulletins nuls : 115 

../ Nombre de suffrages valablement exprimés : 8317 

On obtenu: 

52 Gaye (0), le contentieux électoral devant leù.\,u.:.iQl~.!.lons SLQ!:g.!]1es, Colloques internationales sur le 

contentieux électorale et l'Etat de droit, p. 29 
53 Pichon (C), Droit des élections: aspec.U!d.ridillid~~,..Q:r:9_tiques, éd. Juris- service paris, p135 
54 Cour suprême (Chambre administrative), 11/08/09 Aliou CI!ACK et Autres contre Mamadou Ciré DIALLO et le 

Ministre chargé de l'Intérieur, arrêt no 27 
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§crutin majoritaire : 

•:• Benno Siggil Sénégal : 4274 soit 23 siège 

•:• Coalition Sopi : 4043 soit 0 siègé.· 

Scrutin proportionnel : 

•!• Benno Siggil Sénégal : 4274 soit 12 Siège 

•! .. Coalition Sopi : 4043 soit Il Sièf~e 

Le juge peut, par exemple, ir:verser l'ordre d'anivée des candidats ou suspendre le mandat 

de celui dont 1' élection est contesrt~e. La Cour suprême vérifie aussi bien la régularité des 

opérations de vote, l'éligibilité des candidats que le déroulement du scrutin (composition 

du bureau de vote, durée du scrutin, valï,dité des bulletins, isoloirs, ume etc.). Cependant. 

si pour l'inéligibilité d'un candidat é~lu, 1'annu1ation des élections est évidente, il n'en est 

pas de même des autres irré,~ularités qui. pour qu'il y ait annulation, doivent avoir une 

incidence directe sur les résultats. Le Président Youssou NDIA YE disait, lors de 

l'allocution de la prestation de serment du Pré!>Ïdent de la République le 3 avril 1993. 

«lorsque le juge a. à connaftre d'un litige électoral. il doit être guidé par le souci defaire 

respecter la sincérité du scrutin, c'est-à-dire. la rolonté du corps électoral. Ainsi, lorsqu 'il 

est en présence d'une illégalité ou d'une fl·aude, il ne doit pas procédé à l'annulation 

systématique. Il ne le fait, que lorsqu 11, a acquis la conviction que la volonté des 

électeurs a été trahie et de manière telle qu'il est impossible de la reconstituer a 

postériori de façon certaine >> On me mre donc le réalisme du juge électoral, plus tourné 

vers la bonne fin du processus démocratiqm~ de l'élection que vers la sanction morale55
• 

Selon Monsieur Mamadou SALL, ex Secrétaire général de l'ancien Conseil d'Etat, trois 

questions essti:.tielles se posent au juge de l'élection. «Il s'agit de savoir d'abord si les 

irrégularités s'avèrent constantes emuite si elles s'analysent en manœuvres frauduleuses. 

Si oui, le juge devra déterminer enjîn si elles sont de nature à porter atteinte à la sincérité 

du scrutin et à modifier l'issue de celui ·Ci >>. 

Donc., il est clair que le juge dispose d'une marge d'appréciation non négligeable dans 

son contrôle, ce qui d'ailleurs. n'est pa> sans effd sur la configuration de ces décisions. 

55 
LASSERHE (V.B) et HUBAC (S), chronique AJDA, 1934, p.333 
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Section 2 : L'appréciation de la jurJisprudmtce relative au contrôle juridictionnel : 

De prime abord, il est permis de constater que la jurisprudence de la Cour suprême 

relative au contentieux électoral r,'est pas quantitativement importante (Paragraphe 

l).Cette situation pourrait s'expliquer par un certain nombre de facteurs(Paragraphe2). 

Paragraphe 1 : Une faiblesse quantitative des arrêts rendus par la Cour suprême en 

matière de contentieux électoral :: 

Les aiTêts rendus par la Cour suprëme en matière de contentieux électoral, sont du point 

de vue du nombre, relativement importants aussi bien pour le contentieux pré-électoral(A) 

qw.~ pour le contentieux post électoral(H). 

A : Une faiblesse quantitative de la jurisprudlt!nce du contentieux pré-électoral : 

Le contentieux pré-électoral est le contentieux qui se situe avant le scrutin. 

Le contentieux n'est pas quantitativement important. En effet, depuis la création de la 

Cour suprême par la Loi organique n" 20()8 ... 35 du 8 août 2008, il n'y a eu qu'une seule 

élection politique. Ce sont les élections locales du 22 mars 2009. On n' a pu recenser à 

travers le registre des arrêts rendus en matière de contentieux électoral par la Chambre 

administrative de la Cour suprême qt:e dix (1 0) décisions dont sept (7) arrêts pour les 

élections locales et trois (3) peur les élections ù la Chambre de Commerce, d'Industrie et 

d'Agriculture de Dakar. 

Toutes ces décisions sont relatives au contentieux pré-électoral. 

Ces arrHs sont : les : 

1 : Arrêt no 06 du 16 /03 /09, Commission électorale nationale autonome cl Ministre chargé 

de l'Intérieur (élections locales). 

2: Arrêt n° 07 du 16/03/09, Ndïaga DIOP F ALL c/ Ministre chargé de l'Intérieur (élections 

locales) 

3: Arrêt n° 22 du 30/07110, Abdoul Amith GUEYE c/ Aliou GADIAGA et autres-Etat du 

Sénégal 

4 : Arrêt n° 23 du 30 /07 Il 0, Ibrahima DI AGNE et autres c/Etat du Sénégal (élection 

Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Agr[culture de Dakar) 
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5 : Anrêt no 27 du 20/08110 .. A1iou GADIGA et autres c/Abdou Amith GUEYE-Etat du 

Sénégal-le Gouve!:'lleur de la région de Dakar (élection Chambre de Commerce, d'Industrie et 

d' Agrkulture de Dakar) 

6: A.rrèt no 29 du 11108/09, Ibra NI/\SSE c/El hadj Matop MBA YE-Ministre de l'Intérieur 

(élections locales) 

7: Anêt no 30 du 11/08/09, Boubacar BADJI c/Lamine KOUY A TE-Ministre de l'Intérieur 

(élection locale) 

8 :Arrêt n°42 du 24/09/09, Abi~bou Di\TT et autres C /Amadou KANE DIALLO-Ministre de 

l'Intérieur (élections locales) 

9: Arrêt n°22 du 27111108, Adama ~DLAYE et autres c/Etat du Sénégal (élections locales) 

10: Arrêt n°25 du 27/11/05, Commi~;sion électorale nationale autonome c/Etat du Sénégal 

(élections locales) 

Donc, voilà les arrêts rendus par la Com suprême en matière de contentieux pré-électoral 

depuis sa création en 2008. C'est une jurisprudence quantitativement faible. Ce constat est le 

même pour le contentieux post électoral. 

B : Une Jfaiblesse quantitative de la jurisprudenœ du contentieux post électoral : 

Le contentieux post électoral est cel.ui qUJ concerne exclusivement les opérations électorales 

que sont le vote, le dépouillement du vote, le recensement des résultats. Le contentieux est 

aussi caractérisé par sa faiblesse quantitative. 

On recense à travers le registre des arrèts rendus par la Chambre administrative de la Cour 

suprême en matière de contentieux post electoral depuis sa création en 2008 que deux (2) 

arrêts seulement: 

1 1 Arrêt n°26 du 11/08/09, Abdoul GlJ_lSS.E C J Si!J!v Ben Oumar KANE Ministre chargé 

de l'Intérieur : 

De guoii s'agissait-il ? 

Abdoul GUISSE, tête de liste majoritaire de AJ/PADS dans la Commune de Thilogne, après 

avoir pe:rdu son recours devant la cour d'Appel. de réclamation tendant d'une part, à 

l'infirmation de la décision de la Comrnissi'on départementale de Recensement des Votes, 

annulant les votes. au bureau nol de la rvrairie, et tendant d'autre part, à 1 'annulation des 
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opérations électorales aux bureaux n° s 1 et 2 de la mosquée, a formé un pourvoi en cassation 

pour les mêmes motifs. 

Mais ce pourvoi fut rejeté par la Cour Slilprême parce que : 

D'abord, par rapport à l'annulation du bureau n°l de la Mairie, la Cour a estimé que le fait 

pour un seul électeur de voter avec un ::ertificat de perte de sa pièce d'identité n'est pas de 

nature à entacher la sincérité du vote. 

Ensuite, par rapport à la demand,~ d'annulation aux bureaux nos 1 et 2 de la mosquée, la Cour 

a estimé qu'il n'était pas prouvé qu'il y a eu poursuite du vote au-delà de l'heure de clôture 

fixée par le Préfet. 

II 1 Arrêt n°27 du 11108/09, Aliou D~.~CK ~~utres C 1 Mamadou Ciré DIALLO et 

Ministre chargé de l'Intérieur : 

De guoil s'agissait-il ? 

Par an-èt rendu le 17 juin 2009 .. la cour d'Appel a annulé les opérations électorales dans la 

Communauté rurale de Mbane et a procédé à un nouveau décompte des voix. 

C'est ainsi que, Aliou DIACK, ~en tant q~.te candidat, tête de liste majoritaire de la Coalition 

Benno Siggil Sénégal au Conseil rural de :Vlbane .. a introduit une requête au Greffe de la Cour 

suprême le 10 juillet 2009 tendant à .la cassation sans renvoi de l'arrêt n°87 de la cour 

d'Appel; 

Statuant sur l'aftàire, la Cour suprême a d'abord déclaré recevables les recours d' Aliou 

DIACK et autres. Ensuite. elle a annulé !"arrêt de la cour d'Appel de Dakar rendu le 17 juin 

2009. Selon la Cour suprême, la cour d' -\ppel, en se bornant à adopter les allégations du 

requérant sans rechercher si les faits anil:ulés étaient établis, a fondé sa décision sur des 

motifs inexacts, d'où il suit que !"arrêt encourt l'annulation. En sus, il n'y a pas de mentions 

sur les procès-verbaux des bureaux de vote où il y a eu une expression massive des suffrages 

puisque sur 2025 électeurs inscrits, 14 l 0 ont pu voter soit 70% contrairement à ce que 

soutenait le requérant Mamadou Ciré DlALLO. Aus8i, l'arrêt attaqué ne fait pas ressortir en 

quoi et comment l'utilisation de ces bulletins a pu avoir une incidence sur le choix des 

électeurs et a pu les induire en erreur. 

Donc, on peut constater de manière généra le, que le contentieux pré- électoral et post électoral 

ne sont pas quantitativement importants. Or: aurait dù avoir un contentieux assez fourni vu le 

nombre important des collectivités locales qui existent au Sénégal. Cependant, ce nombre 

relativement volumineux de la jurisprudenct: rendue par la Cour suprême dans le contentieux 

électoral peut être justifié par un certain nombre de facteurs. 
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Paragraphe 2 : Les facteun; justificatifs du faible volume de la jurisprudence du 

contentieux électoral rendu par la Co ur suprême : 

Ces facteurs peuvent être répartis à deux niveaux. Il y a certains imputables aux justiciables 

(A) et d'autres relatifs à la Cour suprême (B). 

A : Les facteurs justificatifs liés aux justiciables : 

D'abord le culte de la voie contentieuse n'est pas trop encré dans les esprits, généralement 

dans nos pays africains. La négociation est privilégiée. 

A ce propos, le Professeur Babacar KANTE" 6 disait « (. .. ), la démarche contentieuse n'est 

pas la voie <<naturelle )), surtout lorsque l'autorité administrative est en cause. La voie 

longue de la négociation du pa/abre ou sa version moderne de l'intervention politique ou 

personnelle est plus aisément choisie ''· La justice apparaît donc aux yeux des populations 

commè une affaire des autres, d:~ ceux qui ont été à l'école des blancs, des riches etc. Par 

exemple,, en matière de recours pour ex cé .. :s de pourvoi, 1' ancien conseiller à la Cour suprême 

Monsieur Moctar MBACKE57 souligne à cet égard que (( (. . .), la procédure du recours pour 

excès de pouvoir ne rend 1 'acrioYi access 1ble qu'à une minorité sociale (. . .), identifiable par 

les moyens (. . .) intellectuels dont ils dhposent ». Dans les statistiques qu'il fournit, il 

démontre que sur les 46 arrêts de 1960 ù J 973, il y a eu 14 irrecevabilités. Et sur les 27 arrêts 

au fond. il n'y a eu que 14 annulations. 

Ensuite, on peut déplorer la méconnais:;ance des subtilités du recours juridictionnel au 

Sénégal. La Cour suprême intervient en d:;~rnier ressort en tant que juridiction suprême. Cela 

suppose une maîtrise d'abord du recours préalable devant le tribunal départemental ou devant 

la cour d'Appel de la part des ju:sticial:·les. Malheureusement, beaucoup de justiciables 

ignorent la procédure à suivre. Par exemple, dans la jurisprudence de la Cour suprême, les 

arrêts rejetés sont nombreux et malgré l"ai:sistance d'un avocat. D'ailleurs, dans son arrêt 

n°47 rendu le 17 juin 2009, l'Assemblée g,énérale cie la cour d'Appel de Dakar, saisie par 

Abibou DATT et autres d'une requête n annulation des opérations électorales dans la 

commune de Ndioum, a rejeté leur requèle au motif que le contentieux des listes pendant la 

période électorale, est de la compétence du tribunal départemental parce que, différent du 

contentieux de l'élection. Les mêmes requérants ont attaqué l'arrêt de la cour d'Appel en 

56 
Alain BOKEL, le juge et l'administration en AfillrJ~_:LQire francg_Qhone, p.29 

57 
Moctar MBACKE, Le contrôle juridictionne~l de l' agrr!l!listratior)., excès de pouvoir, revue EDJA juillet- août 

1987, p.03 
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cassation. A ce niveau, la Cour suprème58 a également rejeté leur pourvoi au motif que les 

requérants n'établissent pas qu'il y a eu une irrégularité dans la distribution des cinq cent dix 

huit (518) cartes d'électeurs et que, ce1te irrégularité a favorisé une fraude. Par conséquent, 

elle en a conclu qne les moyens tirés de la violation de la Loi électorale sont mal fondés. 

Donc, cela démontre que les règles de procédure ne sont pas encore bien connues pour une 

partie des justiciables. En effet, combier. d'arrêts ont été déclarés irrecevables pour expiration 

de délais de recours ou pour absence de caution. 

Par exemple, dans son arrêt 11°25 du 27/ll/08, la Chambre administrative de la Cour 

suprême 59 a rejeté le pourvoi introdult par la CENA contre 1 'ordonnance n°02 du 15 mars 

2008 du Président du Tribunal départemental de Podor pour non respect des délais. Cette 

ordonnance a été notifiée le 31 mars 2008 à la CENA par l'intermédiaire de la CENA de 

Podor. En attendant jusqu'au 16 avril 2008, soit plus de dix (1 0) jours après la notification 

pour agir, la CENA est hors délai d'où le rejet de son pourvoi pour tardiveté. 

Cependant, on peut tenter de dire que le contentieux des inscriptions sur les listes électorales 

ne présente pas un grand intérêt pour certains, du f::tit que l'enjeu ne porte que sur des droits 

politiques. En effet, on peut se demander ce que pourrait bien représenter une omission, une 

radiation ou une inscription irrégulière pc,ur des citoyens absorbés par les difficultés de la vie 

quotidienne et dont la majorité analphabète, n'est pas en mesure de juger la portée juridico­

politique des irrégularités des listes électo -ales. 

Enfin, il y a le fait que certains requérants ne trouvent pas la nécessité de faire un recours 

devant la Cour suprême du fait qu'ils sont satisfait~; dès l'appel au niveau de la cour d'Appel 

quelle que soit 1 'issue du procès c'est -à -dire même si le demandeur est perdant . 

Donc, ces quelques facteurs ont une ::ertaine Influence négative sur l'ampleur de la 

jurispmdence rendue par la Cour suprême en matière de contentieux électoral. A ces facteurs, 

s'ajoutent d'autres qu'on pourrait imputer soit directement à la Cour suprême ou soit ont un 

lien avec elle. 

B : Les facteurs justificatifs liés à la Cour suprême : 

La Cour suprême est éloignée par rapport à certaines localités de l'intérieur. Elle a toujours 

siégé dans la capitale. Un citoyen qui est par exemple à Ziguinchor devra parcourir plus de 

cinq cent kilomètres (500) pour introduire un recours pour excès de pouvoir. L'éloignement 

pourrait décourager le justiciable et le rendre inactif d'autant plus que ses frais devront 

58 
Cour suprême (Chambre administrative), 24/9/09, ~~bi bou Dt\TT et Autres contre Amadou KANE DIALLO, 

Ministre cie l'Intérieur, arrêt no 42 
59 

Cour suprême (Chambre administrative.t, 27/11/08, CENA contre Etat du Sénégal, arrêt no 25 
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s'alourdir (timbres, expertise d"avoc;:.ts, honoraires d'avocats, caution etc.). II faudrait 

réformer notre système judiciaire en s'orientant vers le rapprochement davantage des 

juridictions de second degré aux justiciables des localités lointaines. 

Par exemple, il est possible de créer des cham bres administratives au niveau des cours 

d'Appel nouvellement instituées dans J,~s régions à l'image du Mali. Le Professeur El hadji 

MBODJ s'inscrit dans cette logique lorsqu'il afflrme que « ... (. . .) le législateur sénégalais 

pourrait confier le contentieux administratif local de pleine juridiction et de l'excès de 

pouvoir à des sections spécial/sées qui seraient instituées dans les tribunaux régionaux à 

charge pour les requérants insati.~(ails d'interjeter appel devant une chambre administrative 

expressément créée à cet effet au niveau de la juridiction d'Appel. 

La Cour suprême serait ainsi un juge de cassation à l'endroit de la cour d'Appel mais aussi 

un juge de l'excès de pouvoir des décisions des autorités administratives centrales ... ». Cette 

décentralisation poussée de la jt:.stice pe:-mettrait d'éviter le déplacement des citoyens jusqu'à 

Dakar et contribuerait au développernent du contentieux. D'autre part, il y a le caractère 

périodique des élections. Les élections politiques sont organisées selon une durée déterminée. 

Par exemple l'élection présidentielle a lieu tous les cinq (5) ans. Cette période est la même 

pour les élections locales. Par ::onséqu.,~nt cette durée fait que la Cour suprême n'est pas 

toujours amenée à connaître du contentieux électoral. Cette périodicité a des impacts néfastes 

sur le volume du contentieux ékctoral rendu par la Cour suprême. Enfin, cette situation 

pourrait s'expliquer scientifiquement par les compétences limitées du contrôle de la Cour 

suprême. Non seulement, la Cour suprême n'irlitervient qu'en cassation mais en plus son 

champ de contrôle est réduit aux questions individuelles d'inscription telles que définies par le 

Code électoral. Ainsi, d'autres questions ont été ignorées par le Code, à savoir. les 

irrégularités formelles pouvant naître d(~ la constitution des commissions administratives ou 

des opérations de révision des listes électorales. Ces questions qui ne sont pas expressément 

dévolues à la Cour suprême sénégala[s,;.: pourraient pourtant contribuer à l'effectivité de la 

sincérité du scrutin. On peut citer par e:>cemple, la composition irrégulière de la commission, le 

non respect des délais imposés, la procédLlre irrégul:ière qui a été suivie etc. 
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CONCLUSION : 

En définitive. on peut dire que la Cour supr~me JOUe un rôle très important dans le 

contentieux électoral à r exception de IX lui des él t'etions présidentielles ct législatives. 

Elle se prononce au début ou à la fin du contentieux électoral. Ses compétences s'expliquent 

par sa position de juridiction administrative suprème. Son intervention dépend de la nature et 

de l'objet des recours portés devant die. Parmi ces recours. on note celui en excès de pouvoir. 

celui en cassation ou en appel. 

Son champ d'intervention est assez remarquable. La Cour peut être amenée à se prononcer en 

amont dans le contentieux des inscriptions sur les listes électorales et les actes préparatoires. 

Elle peut se prononcer également 'en aval pendant la période contentieuse des élections 

locales. Mais. sa compétence est plus larf;e en amom dans la mesure où elle peut connaître du 

contemieux de l'élection présidentielle en matière cl' inscription sur les listes électorales grâce 

à la théorie des actes détachable~ .. Cependant c'~;~st en aval qu'elle exerce une compétence 

exclusive de demier ressort dan~: le contentieux des élections locales avec d'importantes 

prérogatives. Ici, le juge électoral n'est pas comme celui de l'excès de pouvoir emprisonné 

dans l'alternative armulatîon-rejet La nature spécHique des pouvoirs qui lui sont conférés 

apparaissent à l'examen des diverses solul;ons qu'il peut retenir allant de la confirmation, de 

1· annulation ou de la réformation des résultats. 

Cependant, depuis sa création par la Loi organique numéro 2008-35 du 8 août 2008 portant 

création de la Cour suprême, il n ·y a eu qu'une seule élection politique. Ce sont les élections 

locales du 22 mars 2009. Cette cré<Jtion n~œnte a une incidence sur le volume du contentieux 

électoral devant la Cour suprême qui est relativement important. Aussi, la méconnaissance 

des subt;tlités des recours par les justiciables ne f3vorise pas la participation de la Cour 

suprême aux débats de fond des affaires qui lui sont soumises. Beaucoup d'arrêts sont rejetés, 

soit pour cause de non respect des délais de cecours légaux ou pour cause de non respect de la 

procédure de saisine de la Cour suprème. 

Par ailleurs, le rôle du juge électoral n'est. pas exempt de difficultés face à un apprentissage 

démocratique et au défaut de maturité de œTiains acteurs politiques. Ils traînent des lacunes 

relatives à la méconnaissance des règles du jeu élecwral afin que la Cour suprême puisse 

exercer conectement son contrôle juridictionnel. Comment comprendre l'attitude de certains 
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mandataires de partis politiques qui., après avoir signé les procès-verbaux, reviennent pour 

contester les opérations électorales. 

En effet, en matière de démocratie, la régularité des élections comporte un enjeu fondamental 

et mëme vital :Je maintien de la croyance en la vertu de la légitimité démocratique. Puisque la 

fraude, comme le dit le professeur Babacar KANTE «fait malheureusement partie du 

«donné>,. en malit:re d'élection au Sénégal [ ... .] Ses origines remontent [ .... .} à l'époque 

coloniale6fJ », l'importance du juge eslt mise en exergue. Ainsi, malgré les difficultés notées, la 

Cour suprême remplit correctement son rôle. et de la manière la plus professionnelle. Son 

contrôle garantit que la majorité ~;ortie des urnes est bien celle qui s'est réellement exprimée et 

que le résultat de l'élection est confonn;: à la volonté du corps électoral et que celle-ci a pu 

s'exprimer de manière libre et sincère. 

Ainsi, les acteurs politiques gagnerai cm plus à 1 'accompagner dans son rôle de contrôle 

juridictionnel du contentieux élecroral. Qtelles que soient les difficultés, la Cour suprême doit 

continuer à relever le défi de l'impartia.lit,.~ et de son indépendance effective. Elle doit refuser 

l'instnunentalisation et aller dans le sens de la protection et promotion des droits et libertés 

des citoyens. Persom1e ne doute d'~ la compétence de la justice sénégalaise. Seulement, il faut 

éviter que le doute plane sur la ju:;tice, sinon, c'est la société toute entière qui se déchire. La 

confiance en la justice est l'ossat1re d'une nation .. Si la neutralité du pouvoir judiciaire est 

mise en cause en matière électorale, si la confiance n'existe plus, alors il ne restera aux 

hommes politiques et citoyens que la ru'~ comme terrain d'affrontements avec toutes les 

conséquences imaginables. 

60 Babacar KANTE, Les élections présidentielles et L~~[slatives dL . .28 février 1988 au Sénégal, Annales africaines 

1989-1990-1991, p.185 {Cité par le Professeur AbdoL 1ave OlEYE dans son article, Le juge dans le processus 

électoral séQ.égalais 
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UPUBLic.A·ÏÏcm DES LISTES ELECTORALES APRES 
ABUSSEMENT ET REVISION PAR LES COMMISSIONS 
DMINISTR.ATIVES DES COMMUNES, DES COMMUNES 

ARRONDISSEMENT ET DES COMMUNAUTES RURALES 
-----··~ ..... ______ _ 

l 
RECOURS 

pour : -omission d'office B.§ill:léi:.Slllt: -l'omis 
-radiation -le radié 
-contestation d'une mscript!on -tout électeur 

7 

Délai: 10 jours à compter ::ie la date de publication des listes ou de notification de la décision de 
radiation par simple déclaration au greffe du Tribunal compétent 

'-----------------.. ··-------------------------__] 

1 
...... ------·-----·------------------. 

TRIBUNAUX DEPARTEMENTAUX 
-le greffier reçoit la déc la ratio 1 et E~n donnE~ acte 
-le greffier donne un avertissement i1 toutes le:s parties intéressées 3 jours avant l'audience de 
jugement 
-le tribunal statue dans le délai de '1 0 jours 
-le greffier notifie sans délai aux partiHs la décision rendue 
-dans les 10 jours qui suivent, toute partie intéressée peut former un recours en cassation devant 
le greffier du Tribunal 
-le greffier notifie dans les 2 jours le pourvoi à la partie adverse qui a 8 jours pour lui déposer ses 
moyens de défense 
-passé ce délai, le greffier du T:ibunal transmet l'entier dossier de la procédure au Greffier en 
chef du Conseil d'Etat 

1 

t 

1
- ·--cc:)-NSEIL D'ETAT 
.:e greffier.en chef du Conseil_d ~tat tran.:;crit it~ o~ss1er cie !'affatre d~n~le registre tenu à cet effet 
-le Conse11 d Etat porte aussttot! aff:we a, :ud1ence et, ~,tatue en<< ;:::E~.,., Tl ONS REUNIES» 
.. ~e greffier •::n chef notifie l'arrêt des<< SEC:Tt'JNS REUNIES l) aux parties dans le délai d'un mois 

1 

L 
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uslcArïc)N PRovtsoiRE DEs REsusrATs 
DES> OPERATION ELECTORALES 

R LES COMMISSIONS DEPARTEMENTALES 
----·-·--·-· • r--·-------------··--

RECOURS 
.Eour :annulation des opérations électorales 
Requérant :-tout électeur ou le candidat dont l'élection est contestée ou le préfet 
du lieu du vote 
Délai et forme : le recours est fait par requête en double exemplaire déposée au 
Greffe de la Cour d'Apped compétente ou i1 la préfecture du département où a eu 
lieu le vote, dans un délc:i de 5 jours après la publication des résultats 
-le greffier en chef de la Cour d'Appel donne acte du dépôt du recours 
-le préfet donne acte des dépôt qui lui sont faits et transmet sans délai ceux-ci au 
greffier en chef de la Cour d'A.ppel 
-le Greffier transmet une <~opie de chaque requête au Ministre chargé des élections 
ainsi qu'aux conseillers dont l'élection est contestée qui ont 8 jours pour déposer 
leurs moyens défense auprès du Greffier E!n chef qui leur en donne acte 

'---------------...... _ .. 

..... ·-·--------------------, 
ASSEMBLEE GENERALE DE LA COUR D'APPEL DE DAKAR 

-la Cour d'Appel statue en assemb,lée générale dans le délai d'un mois ; 
le greffier en chef tient la p1 ume tient la plume à l'audience puis met en forme 
dans les plus brefs délais IE~s décisions rendues qu'il notifie sans délai aux 
parties 
-à défaut de décision rendue dans. le mois, la Cour est dessaisie et le greffier de 
la juridiction transmet le ou les dossiersau Greffier en chef du Conseil d'Etat --··---[ 

1: 
PUBUèATIONDË~~; FtE:SULTATS DEFINITIFS 

PAR L'ASSEMBLEE GENEHA.LE DEL~ COUR D'APPEL QUI LES 
FAIT AFFICHER PAR LES SOINS OU GHEFFIER EN CHEF DE LA 

~-OUR D'APPEL 

8 

----R-ECOURS -D·E~~:NTL~Ei"c-:o_N_S_E_l_L_D_'E_T_A_T----------, 
-peut ester devant le Conseii d'Etat: :out é'·'3cteur. le candidat dont l'élection est attaquée 
ou le Ministre chargé des élections. 
-les décisions de la Cour d'App1:l peuvent être attaquées dans le mois de leur notification. 
par requôte déposée auprès du Gref!1er en chef du Conseil d'Etat qui, après 
enregistrement, notifie celle-ci dans les deuY ;ours 3 la partie adverse qui a 15 jours pour J 

1 produire son mémoire au greffe 
i -passé ce délai les << SECTION~; REUNiE~î .>elu Conseil d'Etat statue à la prochaine J. 
L

audlence 
-.~it re1::du est notifié aux oart19s d~~~~ .. ~~-:~l~~_E~~-~e_G_r_eff_i_e_r_e_n_c_h_e_f _____ _ 
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Ti'JJ T:ùl /..k (~ V• J_, 
-.u·· ~1~1Jlq.'~I~M ,~ 

SYSTEME BURKINABE 

~-EtahJjsscmc~~' révision, inscription, publication et aftïchagc des listes électorales (art 54 et 59 du code électoral) L . 

i 

1 
POUR: 
- RadtatiOn 

1 

- contestation ou 
réclamation d'une inscription 

1 

-omission 
d~lai pour statuer: 7 jours 

1 RLt..:OUï:-. 
1' 

C. F.I.A (Art. 55 du code électoral) 
REOIJERANT: 

-Le radié 
-Tout éiectcur inscrit 

-l'omis 

DELAI: 
- 5 Jours 
- 5 Jours 

-jusqu'au jour du scrutin 

1 • 
1 C.E.C.I (Art. 55 du code éiectoral) 

,- ---------------------- j._ ------------------, POUR: 
-Radiation 

RF.!JUERANl': 
-Le radié 

: (~.E.C'J (Instance de reconrs de~; dt~cision:-; de la 
(·- F 1 ,-\\ - contestation ou -Tout électeur inscrit 
-- -d···· ... / 

Déiai de saisine : 5 jour~~ 
, Delai nour statuer: 7 iours ------------------ ---

i 
---------,~---------

réclamation d'm1c im,cription 
-omission 
Délai no ur statuer : 7 jours 

TRIBUNAL ADMINISTRA TIF ·--..:..[~:-
- Le recours est fait dans un délai de 5 jours ( art. 56 al. 2) 
- l ,e greffier le reçoit et en donne acte du dépôt 

-l'omis 

Donne avertissement à toutes les parties intéressées 3 jours avant l'audience (art 56 al. 2 
oC tribunal statu dans Un délai de J Û jOUrS (art. 56 al. 2) U
e notifie aux parties 

Le greffier notitie la décision sans délai à toutes les parties intéressées 
B : Le tribunal statut en dernier ressort (art. 57) 

1 
CONSEiL [)'ETAT 

t 

DELAI: 
- S Jours 
-5 Jours 

- jusqü'au jour du scrutin 

- Le pourvoi en cassation se fait par requête devant le C.E. dans un délai de 72 heures à compter de la décision du T.A 
-Le gretlïer re~Çoit le recours et en donne acte 
-Il notifie le recours à toutes les parties intéressées et au Greffier en chef du TA 
- Il transmet le dossier au Premier Président 
- 11 Convoque les parties pour l'audience 
- Le Conseil d'Etat statu dans un délai de 8 jours 
-le Greffier notifie sans délai l'arrêt à toutes les parties 
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PUBLICATI()N IlES RESULTATS ET RECOURS 

..----·------------.. ··--·-----·-----------------------. 
RECENCEMENT DES VOTES ET PROCLAMATION PROVISOIRE DES RESULTATS PAR LA CENl 1 

Recours 
-.. · .. --··---]~-

-·----- -----------~ 

TRIBUNAL AD:Vllr•dSTHA TIF 
(Art. 260 à 264 du code él,;ctoral) 

Nature: Irrégularité du scrutin et du dépouiilement 
Requérant: Tout citoyen 
Forme: requête en autant d'exemplaires qu'il y ad\! parties 
Délai de saisine : 72 heures suivant la clôtum du s<:rut:n 
Délai pour statuer : 8 jours 
Diligences du greffier : 

recevoir la requête ou le recours 
certifier les copies s'il y a lieu 
donner actes du dépôt au requérant 
enre6istrer la requête dans le registre des t·n;rées 
mettre en état le dossier 
notifier le recours ou la requête par la voie administrative aux parties adverses 
transmettre le dossier au président du tribuna} 
aviser les parties de la date de raudience 
tenir la plume à l'audience 
mettre en forme Je jugement 
délivrer les expéditions 

L----------------------··-·--···------------------' 

CONSEIL D'ETAT 

j __________ 1 
Nature :recours contre la décision du Tribunal Administratif 
Forme_ et délai : requête ~m~ie de la décision du_ TA pré~e~t~e au greffe du 
Conseil d'Etat dans un deh11 de 72h du prononce de la dects:ton 
Délai pour statuer : 8 jours 1 

Diligences du Greffier : 
Réception de la rc:quéte 
Enregistrement dans ks registres 
Dresser l'acte d'appçl et en déliuer expedition au Grd'.!in en chef 
du TA concerné avec demande de communicatioll du fond du 1 

dossier 1: 

Notification de la rçquête :mx parties adressées , 
Transmission du dossier au Président 
Etablissement elu role d. audience 1 

A vis aux parties de la date d'audience 1 

~;~!~,:~~: ~:r~~:c:~-~-----~------~ __ ----~~ i 
1 

• 

CO\SEIL CO;\STITFTIO:\'IF!" 
(Art. 98 à l 00- art. 251 CodE' Electoral) 

D~laî l'c: saisine : 07 jours après la publication 
Délai pour statuer : 15 jours après expiration du 
délai de recours 
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